














 

 
 

Arrêté de délégation de pouvoirs en vertu de la  
Loi sur l’accès à l’information 

 
 
PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ pris en vertu de l’article 73* de la Loi sur l’accès à 
l’information, je délègue aux personnes qui occupent les postes précisés à l’annexe A, 
ou à la personne titulaire du poste de façon intérimaire, les pouvoirs les responsabilités 
et les fonctions de l’administrateur en chef, à titre de chef du Service canadien d’appui 
aux tribunaux administratifs, conformément aux dispositions de la Loi et des règlements 
afférents, tel que précisé à l’annexe B, en vigueur à partir du 1er novembre 2014. 
 
 
 
 

 
Daté, en la ville d’Ottawa, ce 3e  jour de novembre 2014. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Originaux signé par 
Marie-France Pelletier  

______________________________________ 
NOM 

Administrateur en chef 
 
 

* L.R.C., 1985, ch. A-1 
  

  



ANNEXE A 
 
 
Poste :  
 
Administrateur en chef 
Secrétaire exécutif 
Gestionnaire, Accès à l’information et protection des renseignements personnels 
(AIPRP) 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



ANNEXE B 
 
 

Arrêté de délégation de pouvoirs en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information 

 
 

« P » = Pleins pouvoirs. 
« A » = Aucun pouvoir. Ce pouvoir est détenu à l’échelon hiérarchique supérieur. 

 
 
Point DESCRIPTION 

DU POUVOIR 
ARTICLE 
DE LA LAI 

ADMINISTRATEUR 
EN CHEF 

SECRÉTAIRE 
EXÉCUTIF 

GESTIONNAIRE 
DE L’AIPRP 

      
 ACCÈS     
1. Responsable 

de l’institution 
fédérale. 

4(2.1) P P P 

2. Aviser de la 
communicatio
n ou du refus 
de 
communicatio
n. 

7a) et b) P P P 

3. Transmettre la 
demande. 

8(1) P P P 

4. Proroger le 
délai. 

9(1) P P P 

5. Aviser le 
Commissaire  
à 
l’information 
de la 
prorogation du 
délai.  

9(2) P P P 

6. Aviser du 
refus de 
communicatio
n. 

10(1)a) et 
b) 

P P P 

7. Exiger des 
frais de 
communicatio

11(1) P P P 



n. 
8. Exiger des 

frais de 
communicatio
n. 

11(2) P P P 

9. Exiger des 
frais à l’égard 
des documents 
issus de 
documents 
informatisés. 

11(3) P P P 

10. Exiger un 
acompte. 

11(4) P P P 

11. Aviser de 
l’obligation de 
verser des 
frais. 

11(5) P P P 

12. Dispenser des 
droits ou 
rembourser 
des droits déjà 
versés.  

11(6) P P P 

13. Obtenir/fourni
r une 
traduction si le 
responsable de 
l’institution le 
juge 
nécessaire.  

12(2)b) P P P 

14. Obtenir/fourni
r un support 
de 
substitution, si 
le responsable 
de l’institution 
le juge 
nécessaire.  

12(3)b) P P P 

 EXCEPTIONS     
15. Refuser la 

communicatio
n des 
renseignement
s – 
Renseignemen

13(1)a) à 
e) 

P P A 



ts 
confidentiels. 

16. Divulguer des 
renseignement
s 
confidentiels. 

13(2)a) et 
b) 

P P A 

17. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – affaires 
fédéro-
provinciales. 

14a) et b) P P A 

18. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – affaires 
internationales 
et défense. 

15(1)a) à 
i) 

P P A 

19. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – activités 
destinées à 
faire respecter 
les lois et les 
enquêtes.  

16(1)a) à 
d) 

P P A 

20. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s sur la 
sécurité. 

16(2)a) à 
c) 

 

P P A 

21. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s personnels 

16(3) P P A 



préparés par la 
GRC dans 
l’exercice des 
fonctions de 
police 
provinciale ou 
municipale.  

22. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – Loi sur la 
protection des 
fonctionnaires 
divulgateurs 
d’actes 
répréhensibles
. 

16.5 P P A 

23. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – sécurité 
des individus. 

17 P P A 

24. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – intérêts 
économiques 
du Canada. 

18a) à 
d)(vi) 

P P A 

25. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – intérêts 
économiques 
de la Société 
canadienne 
des postes, 
d’Exportation 
et 
développemen
t Canada, de 

18.1 P P A 



l’Office 
d’investisseme
nt des régimes 
de pensions du 
secteur public 
et de VIA Rail 
Canada Inc. 

26. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s personnels 
qui concernent 
un autre 
individu.  

19(1) P P P 

27. Divulguer des 
renseignement
s personnels. 

19(2)a) à 
c) 

P P P 

28. Refuser  la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s de tiers 

20(1)a) à 
d) 

P P A 

29. Communicatio
n de méthodes 
utilisées pour 
les essais. 

20(3) P P P 

30. Communicatio
n des 
renseignement
s concernant 
un tiers sur 
consentement. 

20(5) P P P 

31. Communicatio
n dans 
l’intérêt 
public. 

20(6) P P A 

32. Refuser la 
communicatio
n des 

21(1)a) à 
d) 

P P P 



renseignement
s – avis, plans, 
etc. 

33. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – examens et 
vérifications.  

22 P P P 

34. Refuser la 
communicatio
n  des 
renseignement
s – rapport 
préliminaire.  

22.1(1) P P P 

35. Communicatio
n d’un rapport 
préliminaire.  

22.1(2) P P P 

36. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – secret 
professionnel 
des avocats. 

23 P P P 

37. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s dont la 
communicatio
n est 
restreinte.  

24(1) P P P 

38. Communicatio
n de certaines 
parties des 
renseignement
s. 

25 P P P 

39. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement

26 P P P 



s – 
renseignement
s publiés. 

      
 TIERS     
40. Aviser les 

tiers. 
27(1)a) à 
c) 

P P P 

41. Proroger le 
délai d’avis. 

27(4) P P P 

42. Aviser les 
tiers 
concernant la 
communicatio
n.  

28(1)b) P P P 

43. Observations 
écrites des 
tiers, sauf 
autorisation.  

28(2) P P P 

44. Communicatio
n après avis 
aux tiers. 

28(4) P P P 

45. Communicatio
n sur la 
recommandati
on du 
Commissaire 
à 
l’information. 

29(1)a) et 
b) 

P P P 

      
 PLAINTES     
46. Aviser le 

Commissaire 
à 
l’information 
de l’avis aux 
tiers. 

33 P P P 

47. Présenter des 
observations 
au 
Commissaire 
à 
l’information. 

35(2)b) P P P 

48. Répondre à la 
demande du 

37(1)b) P P P 



Commissaire 
à 
l’information 
de 
communiquer 
des 
renseignement
s auparavant 
visés par une 
exception. 

49. Donner 
communicatio
n au plaignant. 

37(4) P P P 

50. Aviser le tiers 
d’un recours. 

43(1) P P P 

51. Aviser la 
personne qui a 
fait la 
demande d’un 
recours.  

44(2) P P P 

52. Demander la 
tenue de 
l’audience 
dans la région 
de la capitale 
nationale. 

52(2)b) P P P 

53. Présenter des 
arguments en 
l’absence 
d’une partie. 

52(3) P P P 

      
 EXCLUSIONS     
54. Refuser la 

communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s exclus. 

69 P P P 

      
 AUTRE     
55. Fournir des 

installations 
de 

71(1) P P P 



consultation 
des manuels. 

56. Refuser la 
communicatio
n des 
renseignement
s – 
renseignement
s enlevés des 
manuels sur le 
fondement 
d’exclusions. 

71(2) P P P 

57. Établir un 
rapport annuel 
pour 
présentation 
au Parlement 

72(1) P P P 

58. Déléguer des 
attributions 
(par le 
responsable de 
l’institution) 

73 P S/O S/O 

 
 

Arrêté de délégation de pouvoirs en vertu du  
Règlement sur l’accès à l’information 

 
 

Point DESCRIPTION 
DU POUVOIR 

ARTICLE 
DU RAI  

ADMINISTRATEUR 
EN CHEF 

SECRÉTAIRE 
EXÉCUTIF 

GESTIONNAIRE 
DE L’AIPRP 

1. Transmission 
de la 
demande. 

6(1) P P P 

2. Frais liés à la 
recherche et à 
la préparation. 

7(2) P P P 

3. Frais liés à la 
production et 
aux 
programmes. 

7(3) P P P 

4. Exiger l’accès 
aux 
documents par 

8 P P P 



consultation.  
5. Restrictions 

applicables au 
support. 

8.1 P P P 

 
 
 
 
 




















